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nouvelle entente d’une durée de 20 ans ont été enta-

mées par la Ville de Nicolet. Pour arriver à une version 

révisée de l’entente reflétant les particularités de 

chaque municipalité, la firme Techni-Consultant ac-

compagnera les municipalités à un taux horaire de 

125 $ plus taxes, jusqu’à un maximum de 12 500 $ 

plus les taxes. Le service d’avis légal sera assumé par 

Therrien Couture Joli-Cœur s.e.n.c.r.l. pour 3 800 $ 

plus taxes. Tous les coûts seront séparés à parts égales 

entre les municipalités.  

PROJET DE RÈGLEMENT #04-2024 
Le Ministère de la Sécurité publique (MSP) a proposé 
un nouveau cadre normatif et une nouvelle cartogra-
phie pour le contrôle de l’utilisation du sol dans les 
zones potentiellement exposées aux glissements de 
terrain dans les dépôts meubles (ZEPEGTDM) et qu’il 
est d’intérêt public d’apporter les modifications néces-

saires. La MRC a modifié son Schéma d’aménagement 
et de développement révisé (SADR) afin d’intégrer ce 
nouveau cadre normatif. Cette modification au SADR 
impose aux municipalités touchées l’obligation d’inté-
grer ce cadre normatif.  
 
ADOPTION DES COMPTES À PAYER ET DES SALAIRES 
PAYÉS  POUR LE MOIS   
La liste des comptes et des salaires à payer pour le 

mois d’avril 2024 s’élève à un montant de 

275  780.23 $.  
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FEUX À CIEL OUVERT 
 
ZONE BLANCHE, les feux à ciel ouvert (c’est-à-dire sans foyer, ni pare-étincelles) sont interdits en tout temps.  
 
En ZONE VERTE, durant la période estivale (15 avril au 15 novembre), vous devez obligatoirement faire une de-
mande de permis avant de faire un feu à ciel ouvert, un feu de joie et des feux d’artifices auprès de l’inspecteur 
municipal au 819 313-2188. Le permis sera émis la journée même du brûlage en tenant compte des conditions 
météorologiques et des recommandations de la SOPFEU en vigueur à ce moment.  
 
Vous pouvez vous informer rapidement par l’indicateur de danger d’incendie sur la page d’accueil du site web de 
la municipalité (www.saint-zephirin.ca) mis à jour par la SOPFEU. Mais notez* que s’il y a une mesure préventive 
telle qu’une suspension de permis de brûlage ou une interdiction de faire des feux à ciel ouvert celle-ci est priori-
taire à l’indicateur que vous fournirait le danger d’incendie.   

*www.sopfeu.qc.ca 

http://www.sopfeu.qc.ca
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Rapport aux citoyens des faits saillants du rapport financier et  
du rapport du vérificateur externe 

Sur la situation financière terminée le 31 décembre 2023  
 

Rapport présenté à la séance ordinaire du 3 juin 2024 
par le maire, monsieur Mathieu Lemire 

 
À tous les citoyens et citoyennes de la municipalité de Saint-Zéphirin-de-Courval, 
 
En vertu de l’article 176.2.2 du Code municipal du Québec, j’ai le plaisir de présenter et de déposer le rapport 
annuel de la Municipalité exposant les faits saillants du rapport financier et du rapport du vérificateur externe au 
31 décembre 2023. 
 
 

États financiers 2023 
 

Les états financiers de l’année 2023 de la municipalité de Saint-Zéphirin-de-Courval ont été vérifiés par « Danny 
Coderre. CPA auditeur » qui a déposé son rapport au conseil le 6 mai 2024. Les résultats révélaient un excédent 
de fonctionnement à des fins fiscales de 437 814$. Le surplus accumulé de la municipalité au 31 décembre 2023 
était de 716 324 $ excluant les réserves financières de 136 972 $ et les fonds réservés de 41 776 $. La dette à 
long terme incluant la dette en cours de refinancement et la part des organismes sous notre contrôle ou en par-
tenariats s’élève à 1 843 711$. 
 
Depuis 2018, les nouvelles procédures ministérielles nous obligent à inclure notre participation à la RIGIDBNY et à 
la Régie Incendie Lac St-Pierre dans nos états financiers. 
  
Je vous rappelle que ces documents peuvent être consultés à l’Hôtel de Ville. 
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Rémunération des membres du conseil : année 2023 
 

La rémunération des membres du conseil est établie de la façon suivante : 
 
• Un conseiller reçoit annuellement une rémunération de 4 000 $ et une allocation de dépense de 2 000 $; 
• Le maire, quant à lui, reçoit annuellement une rémunération de 12 000 $ et une allocation de 6 000 $; 
• Un membre du conseil qui s’absente d’une séance du conseil, d’une session de travail, la rémunération ainsi 

que l’allocation habituellement versées sont réduites de 50%. 
• De plus, un membre du conseil reçoit une rémunération de 50 $ par réunion pour représenter la municipali-

té dans certains comités ou organismes. 
 

Informations 2023 
 

 
 

Conseil municipal 2021-2025 
 

 
 

Personnels de l’Hôtel de ville 
 

 
 

Évaluation imposable agricole 2023 (aux fins de taxation 2022) 159 698 323 $ 

Évaluation imposable générale 2023 (aux fins de taxation 2022) 56 466 277 $ 

Évaluation non-imposable 2023 (École, édifices municipaux) : 2 901 800 $ 

Évaluation foncière 2023 216 164 600 $ 

Monsieur Mathieu Lemire maire 

Monsieur Yvan Fréchette conseiller #1 

Madame Sylvie Jutras conseillère #2 

Madame Rachel Fahlman conseiller #3 

Madame Dany Drolet conseillère #4 

Madame Chantal St-Cyr conseillère #5 

Monsieur François Leclerc conseiller #6 

Hélène Chassé, g.m.a Directrice générale / greffière-trésorière 

Monique Manseau Adjointe 

Dany Caron Officier municipal / inspecteur municipal 

Émy Sirois (6 mois) Agente communautaire 

Angèle Lefebvre Bibliothécaire 
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Considérant que les mesures sanitaires ont pris fin en 2022 le conseil a pu réaliser bons nombres de projets. Nous 
pouvons constater que 2023 a été une année de retour à la normale pour les investissements.   
 
Dans l’ensemble, nous avons réussi à atteindre nos objectifs : 
• Investissement ingénierie conduites et traitement 
• Travaux de construction d’aqueduc rang Sainte-Geneviève 
• Investissement ingénierie réfection rangs Saint-François et Sainte-Geneviève 
• Pavage rue Andrelle 
• Pavillon du terrain balle complété inauguration 1er octobre 
• Investissement ingénierie construction garage municipal 
• Deux services de garde en milieu communautaire. 

  
 

Priorités 2024 
 
Malgré l’augmentation du coût des matériaux et de la main-d’œuvre des entrepreneurs et selon les aides finan-
cières disponibles, le conseil prévoit réaliser plusieurs projets en 2024, dont ceux reportés en 2021 et 2022 : 
• Installation de la borne électrique 
• Stationnement 
• Garage municipal 
• Conception d’un parc des familles (terrain de balle) 
 
Naturellement, le conseil municipal demeure à l’affût de programmes gouvernementaux pour le renouvellement 
des infrastructures et l’amélioration des équipements municipaux. 
 
Soyez assurés que votre conseil municipal continuera de travailler à l’amélioration de notre municipalité toujours 
dans le but d’offrir les meilleurs services possibles.  
 
Je tiens aussi à profiter de cette occasion pour remercier tous les employés et bénévoles qui participent aux diffé-
rents comités et activités. Sans vous, ces comités et activités ne connaîtraient pas autant de succès.  
 
Au nom des membres du conseil municipal, je vous remercie de votre soutien et je vous prie d’accepter, chers 
citoyens et chères citoyennes, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 Le maire, 
 
 
 
 
 Mathieu Lemire 
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Transition énergétique: pensée magique et effort collectif  

EXTRAITS du Le Nouvelliste - 13 avril 2024 https://www.lenouvelliste.ca/opinions/point-de

-vue/2024/04/13/transition-energetique-pensee-magique-et-effort-collectif-

VEMGTP3DOZHGBFNFONTNTDRS7M/ 

Extraits de l’article : « Selon l'auteur de cette lettre, les projets de production d’énergie à partir de fermes de 

panneaux solaires ou d’éoliennes devraient être considérés à titre de projets prioritaires pour nos sociétés, pour 
notre région. Il déplore l'opposition systématique et souvent précipitée qui se lève chaque fois que sont évoqués 
des projets d'envergure visant à réduire les émissions de gaz à effet de serre. (Photo: Archives, Le Soleil) 

PAROLE AUX LECTEURS / L’auteur, Luc Arvisais, est citoyen de Shawinigan et de la Mauricie. Il est également direc-
teur du développement économique pour la Ville de Shawinigan. 
 
(…) Pour y arriver, des efforts immenses sont à consentir. Réussir la transition énergétique de nos sociétés, réus-
sir la décarbonation de nos milieux de vie et de nos industries, voilà des défis qui ne se réaliseront pas à coup 
de pensées magiques, où le «pas dans ma cour» règne en maître. 
 

Quand je constate les réactions d’opposition viscérales de certains concitoyens face à certains projets 
permettant l’atteinte de ces objectifs, je ne peux m’empêcher de penser que si Hydro-Québec avait à 
développer aujourd’hui les projets qu’elle a construits hier, jamais elle ne serait capable de le faire. Et 
pourtant, le Québec se targue aujourd’hui (avec raison) de produire une des énergies les plus propres 
de la planète! La vision d’hier a engendré la richesse d’aujourd’hui. (…) » 
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Quelques mots pour vous parler des activités que le Conseil administratif a prévu pour le club pour l’année 2024-
2025. Voici pour les activités ponctuelles : 

À cela vous pouvez ajouter notre participation aux festivités de la Fête Nationale, le 22 juin dès 13 h, au terrain de 
jeux municipal et au Bingo intergénérationnel de la semaine de la relâche scolaire, s’il a lieu.  
 
Vous pouvez aussi venir jouer à la pétanque avec notre ami Gaston, tous les mercredis soir de l’été, à partir de 
19h, si le nombre de participants et participantes le permet. On joue aussi avec Ginette au pickleball sur le terrain 
de tennis les lundis et les vendredis dès 9 h et, les mardis soir, dès 19 h. Durant la saison régulière, le pickleball et 
le palet se pratiquent à la salle communautaire, les mardis après-midi (13 h 30), sous la bienveillance de Ginette, 
Lucette et France. Pour ceux que ça intéresse, nos membres jouent aussi aux quilles à Drummondville le lundi 
après-midi. Tout ça pour dire qu’il y a du mouvement dans le Club, à St-Zéphirin. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Que cette autre victoire de la vie soit une belle occasion de célébrer. Profitez-en pour vous gâter. Vous le méri-
tez ! 
 
Le prochain rendez-vous est le 22 juin pour la célébration de la Fête Nationale. De belles surprises sont prévues, 
alors, venez jouer avec nous dès 13 h, au terrain de jeux. Au plaisir de vous y rencontrer !! 
 

Votre conseil d’administration du club FADOQ—Saint-Zéphirin 
  Yvan, André, Caroline, France, Josée, Gaston et Gisèle. 
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